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H
ans-Rudolf Merz étrenne le p o u 

voir avec une joie naïve et jubila- 

toire. Il aurait été le premier et le 

seul à découvrir le problème de la 

progression à froid. Et il ne se contente pas 

d ’affirmer son mérite, il le souligne en énu 

mérant, dans une interview radiophonique, 

la longue liste des aveugles: les parlem en

taires, les commissions des deux Chambres, 

les syndicats et les associations patronales. 

N ’en déplaise à Z orro , le p rob lèm e était 

connu et posé au sein de l’adm inistra tion  

nous assure une source sûre, repéré aussi à 

l’extérieur, economiesuisse ayant sollicité une 

expertise du professeur Xavier Oberson.

La c o m p e n sa tio n  de la p ro g ress io n  à 

froid est une  obligation constitutionnelle 

(art. 128). Mais le législateur en a donné  

u n e  in te rp ré ta t io n  à grosse m aille. Elle 

n ’in tervient que si l’inflation a dépassé 7% 

depuis la dernière mise à jou r. En période 

d ’in f la t io n  p la te  p e u v e n t  s ’é c o u le r  de 

longs délais. La dern ière  co rrec tion  a eu 

lieu en 1996, la prochaine devrait interve

n ir en 2005. O r il est naturel que pendan t 

plus de deux législatures le Parlem ent p ro 

cède à des révisions de la loi fiscale: re 

touches ou  rem an iem en t. A insi des d é 

d u c tio n s  e n tre n t  dans la loi à des dates 

différentes et donc elles n ’o n t pas subi, au 

m o m e n t de la correc tion , la m êm e é ro 

s io n  in f la t io n n is te .  E n  co n séq u en ce , il 

faudra it régler c lairem ent ce problèm e et 

choisir entre plusieurs so lu tions: adap ta 

tion  à chaque période fiscale, ou adap ta 

tion  du  seul barèm e, ou  adap ta tion  diffé

renciée selon l’entrée en v igueur de telle 

ou  telle disposition.

Q uoi qu ’il en soit, l’Office fédéral de la 

justice a émis un  avis de droit clair: la révi

sion votée par le Parlem ent (le paquet fis-

Dans ce numéro

cal) est si profonde qu’elle tien t lieu aussi 

de correction de la progression à froid et 

rem et donc les com pteurs à zéro. Mais si le 

Conseil fédéral suivait cette expertise, les 

célibataires que n ’avantage en aucune m e

sure le paquet seraient doub lem en t frus

trés. D ’où  la décision du  Conseil fédéral 

d ’anticiper la correction, elle sera de 6%, 

de recourir au  dro it d ’urgence et de faire 

adopter su r le champ, avant la votation du 

16 mai, le nouveau dispositif. Le message 

présentant le paquet fiscal date de 2001 et 

tro is  an s  p lus ta rd  c ’est dan s  l ’u rg en ce  

q u ’o n  le re to u c h e ,  q u e lq u e s  s e m a in e s  

avan t la v o ta tion  ! La correc tion  coû tera  

500, puis 800 m illions. M êm e si elle est 

c o n s t i tu t io n n e lle m e n t  due , elle a p o u r  

effet d ’am plifier les iniquités du  paquet.

Les cantons perdront 150 à 250 millions 

supplémentaires. Leur m otivation de faire 

tr io m p h er le no n  ne peu t qu ’être renfor

cée. Les revenus élevés, g ra n d s  b é n é f i 

ciaires du  paquet, verron t leurs avantages 

a rrond is  encore. H ans-R udo lf  M erz voit 

dans cette redistribution aux plus favorisés 

une relance de l’économ ie; mais il om et de 

dire que les restrictions budgétaires qui en 

découleront, touchan t la politique sociale 

et les budgets modestes sont eux u n  frein à 

la croissance et u ne  injustice.

S ach an t que  la co rre c tio n  de la p ro 

g ression  à fro id  est de to u te  façon  ga 

ran tie  e t q u ’elle in te rv ie n d ra  aussi si le 

p eu p le  refuse le p a q u e t  fiscal, le r a b i 

b o c h a g e  d e  d e r n i è r e  h e u r e  m é r i t e  

d ’ê tre  sa n c t io n n é . AG

C et article a été rédigé a va n t la décision  

prise m ardi 9 m ars pa r le Conseil Fédéral. 

Cette nouvelle virevolte ne change cependant 

pas le fonds de notre position.
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Depuis quarante et un ans. 
un regard différent sur l’actualité

Le Congrès extraordinaire du parti socialiste voit son avenir dans la continuité.
Lire en page 2

Les commissions extra-parlementaires sont une pièce essentielle du «compromis helvétique». 
Lire en page 3

La politique familiale attend toujours un régime fédéral d’allocations.
Lire en page 4 et 5

Le président d 'equiterre tire le bilan de trente ans de politique de l’environnement.
Lire Forum en page 6



Congrès du PS

La fête du réalisme

Les socialistes restent au Conseil fédéral. Le nouveau président assure 
la continuité dans un parti en bonne santé qui veut devenir le premier du pays.

D
u rouge au jaune via l’orange, la scé

nographie des couleurs donne le ton. 

Les socialistes sont multiples, multi

colores. Pragmatiques, syndicalistes, 

gauchistes, altermondialistes, tout le monde 

embarque sur le même paquebot. Les délégués 

arrivent par gorgées. La Foire de Bâle les aspire. 

La messe peut commencer.

Les amis de W erner M arti d ’u n  côté, la 

claque de Hans-Jürg Fehr de l’autre agite un 

petit carton: «Fehrplay». Les deux candidats à 

la présidence finalisent leur campagne. En chair 

et en os, ils se ressemblent davantage.

La géographie des tables renverse l’univers 

socialiste. La délégation bernoise, abondante et 

plutôt enjam be, occupe la gauche de la salle. 

Jura, Neuchâtel, Vaud et Valais briguent la péri

phérie droite. Zurich vise le centre, pas loin de 

Genève. Les petits drapeaux transforment la 

salle en un Risiko grandeur nature. Même si la 

bataille ne menace pas.

Les invités envahissent le balcon. Le parterre 

fait le spectacle. L’assurance maternité laisse le 

radical Leutenegger en couches, «Wie warten 

nicht, bis Filippo schwanger ist» (Nous n’atten

drons pas que Filippo soit enceint). Plus de 

1500 personnes. Un record. A peine perceptible 

dans la brume du matin. Bâle flotte dans la gri

saille. La ville boude entre pudeur et indifféren

ce. Les trams ferraillent sur la Messeplatz, vide.

Trois conseillers fédéraux
Christine Goll, toujours vice-présidente, rap

pelle à l’ordre les délégués trop heureux de faire 

causette. A vos marques, prêts, partez. Barbara 

Schneider, conseillère d ’Etat de Bâle-Ville, lance 

une promotion multimédia de la ville, du parti, 

de l’avenir. Contre la restauration entamée le

10 décembre 2003 par la droite, voilà résistance, 

rébellion et renouveau. C’est drôle et noir et 

blanc. On rigole quand Max Binder, président 

UDC du Conseil national, répète à l’infini sa 

grimace patriotique sur l’écran géant.

Christiane Brunner monte à la tribune. Sûre 

de son effet, elle se demande «à quoi bon discu

ter de la participation socialiste au Conseil fédé

ral?» On soupire dans les premiers rangs. Le 

parti doit toujours repenser son rôle et son ac

tion politiques. L’UDC et l’élection au Conseil 

fédéral précipitent cette réflexion, mais il n’est 

pas question de quitter le gouvernement. En 

gros, utilisons toutes les ficelles institutionnelles 

à notre disposition et en 2007, avec 30% des 

voix, nous aurons un troisième conseiller fédé

ral. Soulagé, le parti applaudit, débout et recon

naissant. Ce n’est peut-être pas de l’amour vis

céral, mais de l’affection, oui.

Le petit carré d ’irréductibles livre son dernier 

assaut. Jean-Claude Rennwald engage tout son 

corps pour une gauche vraiment à gauche, loin 

des compromis et du pouvoir. Les Jurassiens 

exultent. Bernois et Zurichois l’ignorent polis.

Christine Goll dicte le rythme de la p ro 

cession. Trois minutes chacun. Une trentaine 

d ’orateurs, c’est trop et à 18 h 00 on ferme. 

Forum  et les téléjournaux du soir veulent des 

nouvelles. Les délégués se succèdent comme 

on  égrène le rosa ire . O n écoute  p lus ou 

moins. A part les jeunesses socialistes, tout 

le monde semble d ’accord: on reste. Le be

soin de parler agace l’appareil qui voudrait 

conclure, à tort. Ce n ’est pas un  débat, mais 

un  feuilleton où la même histoire se raconte

de mille façons. On veut participer.

Puis vient l’heure des conseillers fédéraux. 

Moritz Leuenberger explique la mécanique de 

la concordance. Il trahit le drame du pouvoir 

suisse. Et démontre la nécessité des socialistes 

au Conseil fédéral, sans qui la droite n ’aurait 

plus de concurrents. Micheline Calmy-Rey fait 

la leçon aux petits camarades. Elle est vexée. Ni 

pot de fleur, ni alibi de la droite, elle se bat mal

gré les mauvaises langues. Avec un parti ga

gnant et dynamique, les conseillers fédéraux so

cialistes seraient encore plus influents. Alors «je 

compte sur vous pour nous renforcer.»

La victoire de la raison
C’est ici que l’opposition constructive se mé

tamorphose en opposition progressiste. En un 

tour de main on vote et on reste, quitte à éva

luer la stratégie du parti dans un an ou deux. 

Un dénouement raisonnable qui ravit Christia

ne Brunner.

On passe à l’élection du nouveau président. 

Hans-Jürg Fehr, vice-président en titre, veut le 

poste. Trente ans d ’engagement plaident pour 

lui. Historien du mouvement ouvrier, président 

de la section de Schaffhouse, président du grou

pe socialiste au Grand Conseil, conseiller natio

nal. Le Parti socialiste est l’horizon de sa vie.

Werner Marti rêve d ’un autre pays. Il était 

Monsieur Prix. Il s’intéresse au produit mainte

nant. Le parti est un instrument. La Suisse doit 

changer, se réformer, à gauche.

On imagine un président à deux têtes. Mais il 

faut choisir. On compte et recompte. Hans-Jürg 

Fehr gagne avec 531 suffrages contre 360. 

Fleurs, ovations pour l’un et l’autre. Au nom de 

la continuité et de la collégialité, Fehr, l’hom- 

me-orchestre, écarte la tentation de l’homme- 

fort à la Bodenmann. Le marathon voit le bout, 

huit heures après. On chante encore pour sa

luer Christiane Brunner. On reste, on reste. Et 

l’on se souvient de Pierre-Yves Maillard, en alle

mand pour une fois, quand il dénonce les divi

dendes milliardaires qui d ’un coup assainiraient 

toutes les dettes de la Suisse et sauverait son ser

vice public. Dehors, la nuit semble aussi «klar- 

sozial» que le non au démantèlement de l’AVS 

épinglé sur toutes les poitrines. m d

Christiane Brunner

Elle é ta it , il y a dix ans, telle qu’elle est au

jou rd ’hui. Ses qualités de 

rassembleuse suscitent l’admiration : parti

ciper à Arena tout en gardant une pointe 

d ’accent genevois. Ce qui frappe, c’est son 

pragmatisme. Dans le débat, elle entre en 

matière convaincue qu’une solution peut se 

dégager de la discussion. Elle croit aux ver

tus persuasives de la conviction. Il lui est 

même arrivé de se tromper en prêtant à ses 

adversaires la même qualité ; la réduction 

de la durée du travail dans la métallurgie 

n’a pas pu être négociée comme elle le sou

haitait contre une plus grande flexibilité.

La droite craignait en elle l’idéologue. C’est 

plutôt elle, pragmatique, qui a découvert 

les intransigeances idéologiques de la droi

te. Elle s’est révélée, dans le sens plein, une 

sociale-démocrate.
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Système politique suisse

Voyage au pays des commissions

Le consensus suisse vit également du travail de dizaines 
de commissions extra-parlementaires. Le Conseil 

fédéral vient de renouveler la totalité de ces organes 
dont la composition suscite quelques questions.

L
e C o nse il fédéra l v ie n t 

de p ro c é d e r  au  r e n o u 

v e l le m e n t  des o rg a n e s  

e x t r a - p a r l e m e n t a i r e s  

p o u r  la n o u v e lle  lég is la tu re . 

S o u s  ce v o c a b le  p u r e m e n t  

a d m in is t r a t i f  se c a c h e n t  des 

cénacles variés d o n t  c e r ta in s  

exercent des com pétences bien 

réelles et im portan tes .

Des commissions 
en abondance

L’adm in is tra tion  recense pas 

m o in s  de 175 o rganes e x tra 

parlem entaires nom m és par le 

Conseil fédéral, de la com m is

s io n  p o u r  les am é n a g e m e n ts

d ’étables à la com m iss ion  fé

d é ra le  de la c o n s o m m a t io n .  

O n  p eu t les classer dans tro is 

g ra n d e s  ca tégo ries : les c o m 

m issions de reco u rs  (26), les 

c o m m iss ions  à p o u v o ir  d éc i

s io n n e l  (47) e t les c o m m is 

sions consultatives (72).

Les com m issions de recours 

s o n t  a p p e lé e s  à d is p a r a î t r e  

lo rsque  le T rib u n a l a d m in is 

tra tif  fédéral sera opéra tionnel 

à so n  siège de S a in t-G a ll .  A 

l’ho rizo n  2007, cette nouvelle 

in s tan ce  les rem p lace ra  a lors 

q u ’elles son t actuellem ent dis

s é m in é e s  d a n s  les d é p a r t e 

ments. La ju r id ic tio n  adm in is 

trative y gagnera ainsi en  visi

bilité  e t en indépendance  p a r 

r a p p o r t  à l ’a d m i n i s t r a t i o n  

do n t elle contrô le  l’activité.

La représen ta tiv ité  
d es  forces politiques

Les co m m issions à pouvo ir  

décisionnel on t, selon les d o 

m aines, des com pétences im 

p o r ta n te s .  La n o m in a t io n  de 

leurs m em bres p e u t donc  r e 

vêtir u n  aspect po litique  p ré 

po ndéran t. O n  a égalem ent pu  

re m a rq u e r  dans u n  passé r é 

cent le rôle décisif de certaines 

c o m m is s io n s  c o n s u l ta t iv e s .  

Ainsi, en  m atière de prévoyan

ce p ro fessionne lle , le p ro ces 

sus de décision  a m o n tré  que 

ces collèges d ’experts  é ta ien t 

parfo is de véritables électrons 

libres, sans con trô le  po litique 

su f f is a n t (cf. D P  n° 1524 au  

sujet de la baisse du  taux d ’in 

té rê t m in im al L PP).

M êm e si les con n a issan ces  

techniques constituent le p r in 

cipal critère de choix (cf. enca

d ré), difficile d ’im ag in e r  que 

seules les com pétences en tren t 

en  ligne de com pte à l’heure de 

nom m er, par exemple, le prési

d e n t de la C o m m iss io n  de la 

concurrence. P lu tô t que de ca

ch e r  l ’év id en ce , ne c o n v ien -  

drait-il pas d ’instaurer explici

tem ent une représentativité des 

forces p o li t iq u e s  te lle q u ’elle 

existe, par exemple, p ou r le Tri

bunal fédéral? Le recru tem en t 

p a rm i les experts  ne g a ra n t it  

pas forcém ent une certaine d i

versité d ’opinions. En outre, le 

P a r l e m e n t  d e v r a i t  ê t r e  au  

moins associé à certaines nom i

nations sensibles, par l’in term é

diaire des com m issions spécia

lisées p a r exemple, p o u r  am é

liorer le contrôle de ces institu 

tions qui jo u e n t un  rôle diffus 

mais non  négligeable dans la fa

b rica tion  du  «com prom is hel

vétique».

Les commissions extra-parle- 

mentaires son t u n  des moyens 

d ’associer des représentants ex

térieurs à l’adm in is tra tion  à la 

m arche de celle-ci. En ce sens, 

e lles c o n s t i tu e n t  des i n s t r u 

m e n ts  de r é f le x io n  s o u h a i 

tables. Ces organes sans légiti

m ité dém ocratique ne doivent 

toutefois pas servir de béquille 

au  gouvernem ent, ni échapper 

à son contrôle. ad

www.adniin.cli/cli/iyciyko/index.htnil 

O rdonnance sur les com m is

sions du 3 ju in  1996, RS 172.31

Quels critères de choix ?

Article 8 alinéa 1 de l’o rdon 

nance sur les commissions : 

«Les membres de la com m is

sion sont choisis avant tou t 

en fonction :

a. de leurs compétences p ro 

fessionnelles

b. de leur aptitude à travailler 

en groupe

c. de leur disponibilité».

Article 9

«Les groupes d ’intérêts, les 

deux sexes, les langues, les ré 

gions et les groupes d ’âges 

doivent être représentés équi

tablem ent au sein des com 

missions».
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Règle des quotas

L’ordonnance sur les com 

missions contient une parti

cularité. Une règle de 

«quota» vise à assurer une 

représentation équitable des 

sexes. Selon l’article 10 alinéa 

1, «la représentation de l’un  

ou de l’autre des deux sexes 

ne peu t être inférieure à 30 

pour cent». Globalement, le 

m andat est respecté, même si 

la p roportion  de femmes 

(32,4%) reste largement infé

rieure à celle des hom m es et 

qu’elle a tendance à se rédui

re par rappo rt à la législature 

précédente.
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La Confédération doit compenser

Les allocations familiales doivent devenir l'instrument central 
de la politique familiale en Suisse. C'est l'opinion de Bernard Dafflon, 

professeur de finances publiques à l'Université de Fribourg.

L
a po litique familiale n ’a 

rien  à espérer de la fisca

li té .  B e rn a rd  D a ff lo n , 

professeur à l’Université 

de Fribourg, ajoute que la p ro 

g re s s iv i té  de l ’im p ô t  e x c lu t 

toute  possibilité de red is tribu 

t io n  via les d éd u c tio n s  su r  le 

revenu  im posab le . S eu lem ent 

u n  régime d ’allocations répar- 

t i s s a n t  c la ire m e n t les tâ ch es

entre C onfédération  et cantons 

a u n e  c h a n c e  de «payer»  en  

r e to u r  l ’u t i l i té  p u b liq u e  des 

f a m il le s  e t  de les s o u t e n i r  

quand  elles son t en difficulté.

Un système inégalitaire
B ernard  D afflon m en tionne  

tro is  é tu d es  su r  l ’im p o s i t io n  

des familles - l’une  can ad ien 

ne, une autre réalisée au Tessin 

et une dernière à Genève - qui 

toutes con d am n en t les déduc 

tions fiscales. En effet, celles-ci 

ignoren t la situation  financière 

des co n tr ib u ab les . Elles s’a p 

p liquen t à to u t le m onde sans 

distinction. L’économ ie qui en 

découle augm ente avec le reve

nu . P lu s  il e s t é levé, p lu s  le 

g a in  e s t im p o r t a n t .  De s u r 

croît, les pe rsonnes  fo rtunées 

profitent des déductions liées à 

l’épargne  ou  à la prévoyance. 

Bref, l’inégalité de tra item en t 

saute aux  yeux e t pénalise les 

revenus modestes.

Bien sûr, on peu t essayer de 

co rr iger le systèm e fiscal. Les 

déductions p ou rra ien t être cal

culées sur le m on tan t de l’im 

p ô t et n o n  pas su r  le revenu, 

suivant la recom m andation  du 

Bureau d ’études de la politique 

du travail et de politique socia

le (BASS) qui vient de publier 

une  recherche  su r les lacunes 

de la p o l i t i q u e  fa m il ia le  en  

S u is se . U n  c r é d i t  d ’im p ô t  

p o u rra it égalem ent a tténuer le 

déséquilibre actuel. La som m e 

fo rfa ita ire  p a r  e n fa n t p révue  

ré d u ira i t  le m o n ta n t  de l’im 

pô t à payer.

B ernard  Dafflon défend to u 

tefois les a llocations directes. 

Les réform es fiscales, à l’image 

du paque t en  vo ta tion  au mois

de m ai prochain , ne feront pas 

le b o n h e u r  des familles. L an 

cée en  2001, l’initiative de Tra

v a i l.S u is se  p o u r  des a l lo c a 

tions fam iliales de 450 francs 

p o u r  chaque en fan t réfute la 

politique des caisses vides (cf. 

D P n °1 5 9 3 ) .  M algré l’o p posi

t io n  d u  C o n se il fédéra l, elle 

engage le déba t su r l’avenir à 

la fois d é m o g rap h iq u e  e t so 

cial du pays.

Compensation et soutien
Les allocations familiales de

vraient com penser les tâches des 

parents: m e ttre  au  m onde  des 

enfants, les élever, les accompa

gner jusqu’au jo u r  où ils contri

bueront à leur tour à la vie de la 

société. Il fa u d ra it  éga lem en t 

qu’elles soutiennent les familles 

en difficulté. D ’une part la col

lectivité «achète» les prestations 

fournies à la société, un  enfant 

une fois adulte deviendra un  ci

toyen  vo ire  u n  c o n tr ib u a b le . 

D’autre part, des subsides ciblés 

secouren t les familles «appau 

vries» par les enfants. L’univer

salité des a llocations de co m 

pensation implique la sélectivité 

des allocations de soutien. O n 

écarte ainsi l’effet d ’arrosoir re

douté, don t souffrirait la p ro 

position de Travail.Suisse.

Centraliser
En revanche, l’initiative vise 

une  c en tra lisa tio n  inév itab le . 

De nos  jo u r s ,  c in q u a n te  r é 

gimes d ’allocations familiales se 

superposent les uns aux autres 

(cf. encadré). Sans po u r au tan t 

e n  r e m p l i r  les o b je c tifs ,  r é 

plique Bernard Dafflon. Le sta

tu t professionnel des parents, le 

te m p s  de tr a v a il ,  le n o m b re  

d ’enfan ts et leur âge co m p ro 

m e t te n t  l ’u n iv e r s a l i t é  de la 

c o m p e n sa t io n .  A lo rs  que les 

chôm eurs en  fin de droit ou des 

m ères de fam ille em ployées à 

tem ps partiel passent à travers 

le filet des a llocations de sou 

tien, quand elles existent. C ’est

Suite en page 5

Cinquante régimes

Les allocations familiales pour 

l’agriculture sont régies par la 

loi fédérale de juin 1952, valable 

pour toute la Suisse, à l’excep

tion du canton de Genève.

En vertu du principe de subsi

diarité, chaque canton a mis en 

place entre 1943 et 1965 des ré

gimes particuliers pour les tra 

vailleurs salariés, Vaud le pre

mier et Appenzell Rhodes-Ex- 

térieurs en dernier.

Neuf systèmes cantonaux rè

glent le sort des indépendants 

non agricoles. Fribourg, Jura et 

Valais prévoient des allocations 

pour les personnes sans activité 

lucrative.

Les montants varient de 140 

(Vaud) à 294 francs (Valais). 

Les taux des cotisations, parta

gées entre employeurs et em

ployés qui financent 90% des 

allocations, oscillent entre 

1.5% (Zurich, Bâle et Argovie) 

et trois pour cent (Jura) du sa

laire AVS, les plus importants 

ne donnant pas droit aux allo

cations les plus généreuses 

(154 francs pour le Jura contre 

170 francs pour Argovie).

Le financement par les impôts

Dans la mesure où les allocations ne seraient plus dépendantes du 

statut de salarié (e) des parents, mais versées selon le principe «un 

enfant, une allocation», il n’y a plus de raison de faire financer 

cette prestation par les entreprises et/ou par les salariés, via des co

tisations obligatoires. Si on considère les allocations com me l’un  

des éléments d ’une politique familiale et le fait de procréer et 

d ’élever des enfants comme étant d ’intérêt public, c’est au budget 

de l’Etat de prendre en charge ce financement (cf. m otion Dünki 

en 1994). O u mieux encore, si l’on veut préserver ces prestations 

des aléas de la politique budgétaire, le financement par une 

contribution sociale généralisée s’impose. Il s’agit d ’u n  im pôt pré

levé à la source sur la p lupart des revenus, quels que soient leur 

nature et leur statut au regard des cotisations sociales. Cette 

contribution est fondée sur le fait que les allocations familiales ont 

des effets externes im portants pour l’ensemble de la collectivité.
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Allocations familiales

'utilité publique des familles

Le système actuel, victime des prérogatives cantonales et 
sectorielles, ne garantit guère la compensation e t le soutien nécessaires 

aux familles. Un régime fédéral attend toujours de voir le jour.

pourquoi, à l’image du modèle 

tessinois, il est tem ps d ’in t ro 

duire des allocations de base à 

la charge de la C onfédéra tion  

(cf. e n c a d ré )  a c c o m p a g n é e s  

d ’allocations com plém entaires 

pour les familles en difficulté.

Le projet de loi fédérale, gelé 

en 1998 (cf. ci-contre), prévoit 

to u jo u rs  u n e  a llo ca tio n  p o u r  

u n  e n fa n t  (e n tre  200 e t 250 

francs), avec des allocations de 

naissance et d ’accueil p o u r  les 

enfants adoptés (1500 francs). 

L’e s t im a t io n  des c o û ts  v a rie  

e n t re  5,5 e t 6,8 m ill ia rd s  de 

francs (on com pte au jou rd ’hui 

entre 4,2 et 6,6 milliards par an 

les dépenses en allocations fa

miliales p o u r  l’ensem ble de la 

Suisse).

Bref, si on  peu t tou jours dis

cuter du m o n tan t et du finan 

ce m e n t des a l lo ca t io n s ,  B er

nard  Dafflon défend la com bi

naison du pro jet de loi fédérale 

avec la s o l id a r i té  p ro p r e  au 

modèle tessinois. m d

Commission externe d ’évaluation 

des politiques publiques (CEPP), 

Politique cantonale en matière 

de déductions fiscales.

Genève, décembre 1998.

Franchira, G. lOOanni di fiscalité 

in Ticino dal 1800 al 1995, 

strumenti e strategie, proposta 

di riforma, Université 

de Fribourg, 1996.

St-Hilaire, F. For whom the Tax 

breaks, Institut de recherche en Po

litiques Publiques, Montréal, 1996.

Bernard Dafflon, La politique 

familiale en Suisse: enjeux et défis, 

Réalités sociales, Lausanne, 2003.

Chronologie d 'un rég im e fédéral d 'a llocations fam iliales

L’histoire d ’un régime fédéral d ’allocations familiales en Suisse commence par un projet de loi établi en 

1947 laissé sans suite par le gouvernement et s’achève en 1992 sur un autre projet de loi suscité par l’ini

tiative parlementaire Fankhauser (PS/BL). Le projet a été soumis à consultation en 1995. La Commission 

de la sécurité sociale et de la santé publique (CSSS) du Conseil national a été ensuite chargée du projet de 

loi. Depuis 1998 le dossier fait les frais de l’état des finances fédérales. Le refus du Conseil fédéral d ’entrer 

en matière sur l’initiative de Travail.Suisse en est la conséquence logique.

En résumé:

1945 Postulat Escher : nomination d u n e  commission d'experts pour établir un projet de loi fédé

rale ; projet fédéral le 17 mai 1947, sans suite.

1967-1970 Motions Tenchio et Diethelm demandant l'unification des lois cantonales et l’institution

d ’une compensation entre les caisses d'allocations familiales des cantons et des associations ; 

motions sans suite.

1977 Initiative parlementaire Nanchen concernant la politique familiale : institution d ’un régime fé

déral d'allocations familiales aux salariés accompagné par une compensation intercantonale.

1980 Motion Zbinden : extension de la législation fédérale aux personnes sans activité lucrative 

ainsi qu'à certains indépendants.

1981 Motion Duvoisin : le Conseil fédéral est invité à mettre sur pied, selon le modèle de l’AVS, un 

système d'allocations familiales attaché à l’enfant et non plus à la profession des parents.

1983-1986 Initiative du canton de Lucerne pour une harmonisation des allocations familiales. La procé

dure de consultation (1984) a abouti à des réponses en majorité négatives.

1986 Le Conseil national et le Conseil des Etats refusent de créer un régime des allocations fami

liales

1989-1990 Motion Hânggi du 14 décembre 1989 : nécessité de régler au niveau fédéral les allocations fa

miliales ; difficulté de négociation des conventions internationales avec la CE sur la base de 26 

régimes cantonaux différents (Questions familiales, 1990/2 : 21-22).

1991 Initiative parlementaire Fankhauser proposant la création d'un régime fédéral d ’allocations

familiales.

1994 La motion Dünki propose d'harmoniser les allocations familiales au niveau fédéral et de les

augmenter, sans que cette augmentation soit supportée par les employeurs, mais par le bud

get général.

1998 Initiative parlementaire Teuscher proposant l'élaboration d'une loi fédérale instaurant une 

rente pour enfant ayant pour objectif d'assurer la couverture de tous les frais qu'un enfant 

cause directement à ses parents.

1999 Reprise des débats relatifs à l'initiative parlementaire Teuscher. Les parlementaires ont décidé 

de ne pas donner suite à l’initiative.

2000 Initiative parlementaire Fehr et Initiative parlementaire Meier-Schatz proposant toutes deux 

la création des bases légales permettant le versement aux familles à revenu modeste de presta

tions complémentaires fédérales selon le modèle tessinois. Le 21 mars 2001 le Conseil natio

nal décidait par 97 voix contre 75 de donner suite aux deux initiatives.

2001 Sous-commission du CN chargée d'étudier le “ modèle tessinois” , autrement dit l'octroi aux 

parents de prestations sous condition de ressources selon le système des prestations complé

mentaires à l'AVS et l'Al.

2001 Initiative populaire lancée par la Confédération des syndicats chrétiens pour des allocations

familiales de 450 francs par mois.

Source: Bernard Dafflon
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Forum

Environnement: 
où en sommes-nous?

René Longet
Président d ’equiterre, partenaire pour le développement durable

Malgré les progrès, beaucoup reste à faire en matière de développement 
durable, notamment dans la gestion des ressources non renouvelables.

E
ntrel970  et 1990, les questions de l’environnement étaient sur 

le devant de la scène. Ensuite elles ont été nettement reléguées au 

second plan. Il y a à cette situation deux explications. D ’une part, 

l’action publique et privée en matière d ’environnement a déployé 

ses effets qui se poursuivent aujourd’hui. D’autre part, certaines remises 

en question et certaines prises de conscience sont particulièrement diffi

ciles. En effet, nous avons fondé toute une conception de la vie et du 

confort sur des ressources non renouvelables et sur leur répartition 

inéquitable entre les humains, et nous préférons ne pas trop y penser. 

Vivre la tête dans le sable n’est cependant jamais une bonne chose, c’est 

pourquoi il convient de voir où on en est aujourd’hui.

De la protection de l'environnement à la gestion des ressources
Tout d ’abord, comme pour la politique économique ou la politique 

sociale, on ne doit pas isoler la politique de l’environnement. La notion 

de développement durable a été imaginée précisément pour créer les 

liens indispensables entre les différents pans du réel. On ne peut distri

buer que ce que l’on produit, l’économie doit respecter le social et l’envi- 

ronnemental, on ne peut pas vivre que de nature et d ’eau fraîche seule

ment. .. tout se tient. Il est ainsi tout à fait logiquement que le Program

me prioritaire Environnement, vaste synthèse publiée en 2002 après dix 

ans de recherche, se place sous l’égide du développement durable.

Ce rapport, paru sous le titre Objectif Qualité de la vie, (Georg Editeur, 

Genève, 2002) montre qu’à la suite de nombreux efforts, la pollution a 

en effet pu, du moins partiellement, être jugulée. Diverses substances 

ont été interdites ou leur emploi réduit, le recyclage a progressé, la situa

tion de certaines espèces a été améliorée. L’agriculture, en mutation, s’est 

ouverte à la biodiversité. On a économisé de l’énergie dans certains sec

teurs, les eaux et les voitures sont plus propres. Une partie de ces succès 

est cependant due aux progrès techniques des systèmes de filtrage, qui 

déplacent le problème: que faire des boues d ’épuration, des poussières 

retenues dans les cheminées d ’usines d ’incinération, des catalyseurs 

usés?

De la gestion de l’environnement, on est passé à celle des ressources 

qui reste cependant problématique : matières sous forme de déchets, 

énergie, sol, biodiversité, etc. La progression du recyclage ne fait pas 

réellement diminuer la quantité de déchets. Le changement climatique 

intervient également chez nous et fait fondre nos glaciers (qui ont 

perdu 10% de leur volume au cours du seul été 2003). La demande en 

énergie continue de croître car on ne maîtrise nullement la mobilité. 

Les transports absorbent quasiment la moitié de la facture pétrolière du 

pays, et si pour les déplacements du domicile au travail, on prend au

jou rd ’hui davantage les transports publics, ces efforts sont annulés par 

l’explosion des transports pendant les loisirs. Ces derniers représentent 

environ la moitié de tous les déplacements ! La gestion équitable des 

ressources, pour répondre aux besoins de tous les humains d ’aujour

d ’hui et de demain, c’est précisément l’enjeu d ’un développement 

durable. C’est donc bien ainsi qu’il faut aborder la question environ

nementale aujourd’hui.

Définir notre juste  place dans le monde
Une étude, réalisée par le bureau INFRAS et publiée au début 1996 

par onze ONG, intitulée Sur un trop grand pied: chiffres et objectifs pour 

une Suisse durable, donne une idée de l’emprise exercée par la consom

mation de matières et d ’énergie en Suisse sur les ressources de la Terre. 

Elle souligne que la consommation des ressources de la Suisse est de 

loin supérieure à ce qu’un style de vie conforme au développement du

rable autoriserait et que notre pays doit améliorer ses rendements 

(d’un facteur trois à sept) selon le type de ressources. Cette étude n’est 

pas la première du genre. En 1991 a été publiée une analyse de l’écono

miste Gonzague Pillet, privat-docent à l’Université de Fribourg et pré

sident de la société ECOSYS SA, sur la «carrying capacity of nations» 

de la Suisse (Elemente einer Untersuchung der ôkologischen Tragfàhig- 

keit von national begrenzten Lebensràumen, Carouge, 1991). Une Suisse 

qui se limiterait à ce qu’elle possède sur son territoire pourrait héberger 

900000 personnes au niveau de vie de 1983. Si l’on prend en compte 

aussi les ressources non-renouvelables, mais indigènes, on arrive à 

1,2 million de personnes.

L’étude INFRAS considère les enjeux environnementaux suivants: 

énergie et climat, air, consommation de matières, de bois et de sol, eau, 

biodiversité et paysages. Concernant l’énergie et le climat, la Suisse de

vrait réduire sa consommation d ’énergie fossile de 23% d ’ici l’an 2010 

et de 68% d ’ici l’an 2050. L’énergie nucléaire n’étant pas conforme au 

développement durable, elle ne peut pas entrer en ligne de compte. La 

réduction de la consommation d ’énergie non-renouvelable devrait être 

atteinte à la fois par une amélioration du rendement énergétique et 

une plus forte utilisation des énergies renouvelables. Pour celles-ci, le 

document précise que «la consommation de ressources non renouve

lables doit diminuer de façon à ce que les réserves exploitables restantes 

ne s’épuisent jamais». Il se trouve qu’en mars 2002, le Conseil fédéral 

publiait une stratégie nationale pour le développement durable. Ce do

cument contient d ’excellentes propositions, qui vont dans la direction 

de la maîtrise de notre emprise sur les ressources de la Terre et d ’une 

vision plus cohérente. Il a fait l’objet d ’une prise de connaissance parle

mentaire très superficielle. Les budgets - excellents indicateurs de la 

portée d ’une politique publique - sont quasi inexistants, et on se de

mande parfois si le Conseil fédéral a même lu ce qu’il a signé. Cepen

dant le document existe, il ne tient qu’aux acteurs de s’en réclamer 

pour lui donner un peu de consistance et de réalité. Tout est dit. Il ne 

nous reste qu’à faire. ■

Les opinions exprimées dans la rubrique Forum n'engagent que leurs auteurs.
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__________________________________________________________ Transports

Penser d'abord les villes 
et leurs territoires

Les centres urbains ne se résument pas à une accumulation 
de logements reliés par un réseau de transports. Ils soulèvent des questions 

spécifiques qui concernent leur histoire, leur culture, leur identité

E
n m a tiè re  d ’u rb an ism e  

e t d ’a m é n a g e m e n t  du  

t e r r i to i r e ,  la q u e s t io n  

des  t r a n s p o r t s  p a r a î t  

p r i m o r d ia l e  : a c c e s s ib i l i té  

d e p u is  e t  v e rs  u n  e x t é r i e u r  

a lé a to ire , i r r ig a t io n  dan s  u n  

i n t é r i e u r  i n d é f in i ,  r a i l  ou  

route, tran sp o rt individuel ou 

collectif.

O n  oublie que ville e t te rr i 

toire ne peuvent être considé

rés exclusivement dans une ap 

p ro ch e  exclusive, q u ’elle so it 

é c o n o m iq u e  su iv a n t  u n e  lo 

gique d ’entreprise, sociale, lo

gique de l’hab ita t, hygiéniste, 

logique de la santé, culturelle, 

logique de la pro tection  du  pa 

trim oine, etc.

La ville e s t  un 
organism e com plexe

La ville et son territoire ne se 

r é d u i s e n t  p a s  à u n e  s im p le  

som m e de parties que l’on peut 

traiter avec des concepts taylo- 

riens. En la matière, la qualité 

du  to u t  n ’e s t s u r to u t  p a s  la 

som m e des qualités des parties.

L’ê tre  h u m a in  c o n s t ru i t  la 

v ille , m a is  la v ille  c o n s t r u i t  

éga lem en t l ’ê tre  h u m a in . «La 

ville n ’est pas une  sim ple ag

g lo m é r a t io n  d ’h o m m e s  e t  

d ’é q u ip e m e n ts ,  c ’e s t u n  é ta t  

d ’esprit»  a éc rit le sociologue 

Robert Park.

O n ne peut pas réduire la ville 

et son territoire à une accum u

la tion  de logem ents. Certes le 

logem ent est u n  b ien  concret, 

quantifiable, échangeable et de 

ce fait propre à entrer dans une 

politique dirigiste et facile à ins

c rire  dan s  u n  p ro g ra m m e  de 

parti. Mais on se retrouve dans 

l ’im p asse  d é c r i te  p ré c é d e m 

m ent. La ville et son territoire 

ne sont ni une réalité seulement 

matérielle ni une simple somme 

d ’objets isolables. Sa con tribu 

t io n  aux  systèm es p roductifs , 

distributifs et de consom m ation 

est inévitablement multidim en- 

sionnelle et complexe. Le fonc

tionnem ent de la ville inclut des 

éléments rebelles à la quantifi

cation tels que l’histoire, la cul

ture, l’identité.

L'urbanisation avant les 
transports e t le logement

Le p rob lèm e des tran sp o rts  

r e m p la c e  o u  a c c o m p a g n e  

m a in tenan t celui du  logem ent 

dans les p réoccupations u rba- 

nistiques et d ’am énagem ent du 

territoire. Les débats pendant la 

récente cam pagne électorale sur 

le con tre -p ro je t Avanti é ta ien t 

sym ptom atiques de cette n o u 

velle tendance: la dictature des 

transports dans le projet de ter

ritoire n ’a d ’égale que celle du 

logement dans le projet urbain.

P o u rq u o i to u jo u rs  déba ttre  

d ’abord  d ‘u n  concept de com 

m u n ic a t io n  e t de t r a n s p o r t  - 

p lu s  ou  m o in s  de t r a n s p o r t s  

p u b l ic s ,  te l ou  te l m o d e  de 

tran sp o rt , etc..- co n tr ib u an t à 

la réalisation  d ’au to rou tes , de 

routes et de rues, de voies fer

ré e s , de tu n n e ls ,  de p o n ts ,  

d ’éléments d ’in frastructures et 

d ’éq u ip em en t qu i co n stitu en t 

u n  pays, u n  cadre bâti?  P o u r 

q u o i  ne  p a s  in v e r s e r  la d é 

marche et com m encer par dis

cuter de nos représentations de 

la ville et du territoire? Aborder 

f r a n c h e m e n t la q u e s t io n  des 

villes com m e in tégrant par leur 

nature même une irréductibili

té spécifique, opérer des choix à 

ce niveau, po u r ensuite passer à 

la question  des tran sp o rts  u r 

bains et territoriaux et de l’ha

b ita t. Les villes e t leurs te r r i 

toires ne sont pas une addition 

de logements ficelés par u n  ré 

seau  de t r a n s p o r ts  pub lic s  et 

privés, ferroviaires et routiers.

U n  te l r e to u r n e m e n t  res te  

d iffic ile  à ré a l is e r  en  Suisse, 

pays h is to riquem en t réfractai- 

re à l’idée de ville et qui occul

te la p o la r is a tio n  te r r i to r ia le  

actuelle sans précédent au tou r 

des p lus  im p o r ta n te s  d ’en tre  

e l le s .  P o u r  l u t t e r  c o n t r e  le 

c o n te n u  « é c o n o m ic is te »  d u  

co n tre -p ro je t Avanti, on  a in 

venté l’image du bouquetin , la 

tête dans le ciel bleu des m o n 

ta g n e s .  C e t te  im a g e  n ’e s t 

q u ’u n  m e n s o n g e  e f f ic a c e  à 

da te  de c o n s o m m a tio n  l im i

tée. Les pô les de la Suisse ne 

son t pas (plus!) dans les Alpes 

m a is  d a n s  les g ra n d e s  v illes 

d o n t le développem ent et l’a t 

t r a c t io n  re d e s s in e n t  a u jo u r 

d ’h u i le pays. Q uelles  villes, 

q u e ls  t e r r i t o i r e s ,  q u e l  pays 

v o u l o n s - n o u s ?  Ce s o n t  les 

questions auxquelles il faut ré 

pondre . Et ces réponses déter

m i n e r o n t  les s o l u t i o n s  de 

tran sp o rts , publics ou privés, 

rail ou route. dm

Révision de la loi sur les stupéfiants

Le Conseil d ’Etat persiste. Il veut entrer en matière sur la loi sur les stupéfiants, ce qui signifie, en 

procédure parlementaire, car il a déjà discuté et adopté la loi, qu’il refuse la décision du Conseil na 

tional de ne pas délibérer sur ce sujet.

Pourquoi cette insistance du Conseil des Etats ? D ’abord parce que la loi ne se limite pas au problè

me de la dépénalisation du cannabis. Elle aborde les chapitres de la prévention, de la répression, de 

l’assistance médicale, de la réinsertion. Sur le problèm e du cannabis, les sénateurs estim ent qu ’un  

débat serait utile. Il tournerait sur le principe d ’opportunité  : faut-il m aintenir la pénalisation mais 

décider que la poursuite policière ne s’exercera pas contre le fum eur individuel ? ou faut-il dépénali

ser la consom m ation individuelle et m arquer ferm em ent les interdits (règlement scolaire, loi sur la 

circulation, etc.) ?

Mais la conviction des sénateurs est faite du constat que les stupéfiants sont un  problème grave de 

notre société et qu’il serait démissionnaire de ne pas s’en préoccuper politiquement. Les Etats ont 

envoyé au National ce message simple : refuser de délibérer serait une lâcheté. ag
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_________

Une revue à risque

La presse romande s'enrichit d'une nouvelle publication. 
L'emballage de qualité souffre toutefois d'un contenu balbutiant. 

Seule une évolution rapide lui permettra de survivre.

A
vec en  s o u s - t i t r e  les 

trois m ots «vécu, poésie, 

satire», le nouveau jo u r 

n a l  d ’A ria n e  D ayer, 

Saturne, revendique la subjecti

vité. Pourquo i pas? Bimensuel 

décalé p o u r  c itadins su r in fo r 

més, il est destiné à être le troi

s ièm e  ou  q u a t r iè m e  j o u r n a l  

qu ’achète u n  lecteur, que l’on  

devine p lu tô t  bobo que prolo, 

com m e on  a une deuxième ou 

une troisième voiture.

Il se laisse admirer, mais se lit 

vite, très vite, trop vite peut-être. 

C ’est vrai que le form at est su 

perbe, le papier magnifique, la 

mise en page attrayante. Le gra

phisme est très «qualité suisse»

avec cette claire sécheresse, héri

tière lointaine de Max Bill et de 

l’école zurichoise.

A jo u rn a i  subjectif, op in ion  

subjective. La partie  poésie se 

compose de quelques jolis des

sins élégants et de trois photos 

pleines pages ra isonnablem ent 

am b ig u ës  ; la p a r t ie  sa tire  ne 

nous a arraché aucun  sourire. 

Tout reste de bon  ton. Les des

sins de Bürki, de Chapatte ou de 

B arrigue  dans nos quo tid ien s  

on t souvent une charge in fin i

m ent plus féroce que les textes et 

les dessins u n  peu appliqués de 

Saturne.

La section «vécu» apporte un 

éclairage insolite. Les états d ’âme

de Christian Coquoz, l’ex-patron 

de la police genevoise, les petits 

propos saisis dans la rue sous le 

titre  «urbaines», le p o rtra i t  de 

Franck Moulet, vingt jours pour 

rien dans un  pénitencier am éri

cain et surtout le très bon papier 

de Christophe Flubacher autour 

d ’une toile de David, voilà qui 

est divertissant et bien mené.

Un pari audacieux
Reste l’essentiel : la viabilité 

économique d ’u n  tel bimensuel. 

O n est dans la catégorie du m a

gazine u rb a in  soph istiqué , tel 

q u ’on  en trouve  à Paris, New 

York ou Londres. Dans des m é

tropo les  de p lusieurs m illions

d ’habitants, il se trouvera bien 

que lques  d iza ines de m illie rs 

d ’a m a te u rs  p o u r  ce gen re  de 

presse. La Suisse rom ande et ses 

1,6 m illion d ’habitants offre-t- 

elle u n  tel réservo ir?  L’éclate

m ent cantonal ne simplifie rien. 

Le journal est visiblement orien

té avant tou t vers la côte léma- 

nique , ce qu i re s tre in t encore 

son lectorat potentie l. Passé le 

succès de curiosité du prem ier 

num éro, le pari sera difficile à 

tenir. P arions  que Sa turne  ne 

tiendra  le choc q u ’en  évoluant 

très vite et dans une année, ce 

magazine, s’il existe tou jou rs , 

sera sans doute différent de ce 

qu’il est aujourd’hui. jg

_____________________________

Le mot de tous les maux

S
i un  m ot a le vent en poupe, c’est bien 

la «crise». L’étude des titres des princi

paux  jo u rn a u x  rom ands, depuis l’an 

2000, m ontre  une progression significative 

de ce terme. O n  évoque avec insistance la 

crise économique, la crise du logement, dif

férentes crises politiques ou sportives. Tout 

semble aller de travers et force indicateurs 

sont là pour le démontrer.

P o u rtan t, lo in  d ’être u n  sim ple fait, la 

crise n ’est b ien  souvent qu ’u n  in s trum en t 

du discours politique. Elle constru it la né

cessité de changements drastiques, là où des 

adaptations pourraient suffire. Elle invite à 

des actions spectaculaires et urgentes, là où 

une réflexion à long terme est souhaitable. 

Rien d ’é to n n an t à ce que le p rés iden t de 

l’UDC, Ueli Maurer, annonce que «nos ins

titutions sociales sont également en crise». 

Lorsque les «œuvres sociales» sont «proches 

de la ruine», il est plus facile de proposer 

des rem èdes de cheval. Pascal C ouchepin

n ’agit pas différemment dans le domaine de 

l’AVS ou de l’assurance maladie.

C ’es t d an s  ce co n tex te  que  p a ra î t  u n  

nouveau volume de la collection «Le savoir 

suisse» : Une Suisse en crise. O n  ne niera 

pas l ’in té rê t  de cet ouvrage de Jü rg  Alt- 

wegg, chroniqueur de la Frankfurter Allge- 

m eine Zeitung. Il retrace, avec u n  certa in  

ta lent, que lques-uns des événem ents qui 

o n t m arqué les dernières décennies de la 

vie po litique  e t culturelle  suisse. Le style 

p a tch w o rk  ne p e rm e t m a lh eu reu sem en t 

pas toujours de bien saisir le propos de son 

auteur. La synthèse n’en reste pas moins in 

téressante, en ce sens qu’elle donne u n  bon  

aperçu  de l’état d ’esprit de no tre  pays au 

m om ent de changer de millénaire.

O n  en  re tiendra  ce p o in t fondam ental. 

Jürg Altwegg cherche essentiellement à dé

c rire  «l’u n e  des g ran d es  crises in te lle c 

tuelles e t m orales» de l’h isto ire de no tre  

pays. En p la çan t le déba t au n iveau  des

idées p lu tô t que de l’économ ie, il m ontre  

b ien  que, si la Suisse v it ou  a vécu  une  

crise, celle-ci est to u t d ’abord u n  problème 

d ’im a g in a ire  co llec tif , u n  p ro b lè m e  de 

confiance en soi et en ses autorités. La crise 

est, à bien des égards, u n  cercle vicieux de 

la p ensée . Elle se n o u r r i t  d ’e lle -m êm e, 

créant les conditions de sa propre existen

ce. Pour en sortir, nul besoin de réform er 

de fond en  comble nos institutions; peut- 

ê tre  su ffit- i l  s im p le m e n t de ch an g e r  de 

po in t de vue et d ’état d ’esprit. os

Journaux en ligne : Le Temps (Europresse), 

24 heures, Le M atin, Tribune de Genève 

(Archipresse)
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Jürg Altwegg, Une Suisse en crise. De Ziegler 

à Blocher, Presses polytechniques et univer

sitaires rom andes, Lausanne, 2004.
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